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ARTICLE 2

À l’alinéa 6, après le mot ;

« létale »

insérer les mots :

« ayant pour finalité de provoquer la mort ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi doit nommer clairement l’acte de donner la mort, faute de quoi elle ferait du serment 
d’Hippocrate un serment d’hypocrite.


